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Convention collective de travail fixant, pour la période allant du 1er juillet 2023 au 30 juin 2025, 
le cadre interprofessionnel de l’adaptation à 55 ans de la limite d’âge en ce qui concerne l’ac-
cès au droit aux allocations pour un emploi de fin de carrière, pour les travailleurs qui ont une 
carrière longue, qui exercent un métier lourd ou qui sont occupés dans une entreprise en dif-
ficultés ou en restructuration 
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL N° 170 DU 30 MAI 2023 FIXANT, POUR LA PÉ-
RIODE ALLANT DU 1ER JUILLET 2023 AU 30 JUIN 2025, LE CADRE INTERPROFESSION-
NEL DE L’ADAPTATION À 55 ANS DE LA LIMITE D’ÂGE EN CE QUI CONCERNE L’AC-
CÈS AU DROIT AUX ALLOCATIONS POUR UN EMPLOI DE FIN DE CARRIÈRE, POUR 
LES TRAVAILLEURS QUI ONT UNE CARRIÈRE LONGUE, QUI EXERCENT UN MÉTIER 
LOURD OU QUI SONT OCCUPÉS DANS UNE ENTREPRISE EN DIFFICULTÉS OU EN 
RESTRUCTURATION 
 
 

 
Vu la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de travail et les commissions 
paritaires, notamment l’article 7, alinéa 2 qui dispose qu’une convention collective de travail 
peut être conclue au sein du Conseil national du Travail pour une branche d’activité qui ne 
relève pas d’une commission paritaire instituée ou lorsqu’une commission paritaire instituée 
ne fonctionne pas ;  

 
 

Vu la loi de redressement du 22 janvier 1985 contenant des dispositions sociales ;  
 
 

Vu la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail ;  
 
 

Vu la loi du 10 août 2001 relative à la conciliation entre l’emploi et la qualité de vie ;  
 
 

Vu l’arrêté royal du 12 décembre 2001 pris en exécution du chapitre IV de la loi du 
10 août 2001 relative à la conciliation entre l’emploi et la qualité de vie concernant le système 
du crédit-temps, la diminution de carrière et la réduction des prestations de travail à mi-temps ;  

 
 

Vu la convention collective de travail n° 103 du 27 juin 2012 instaurant un système de crédit-
temps, de diminution de carrière et d’emplois de fin de carrière, enregistrée le 18 juillet 2012, 
sous le numéro 110211/CO/300 ;  

 
 

Vu l’arrêté royal du 30 décembre 2014 modifiant l’arrêté royal du 12 décembre 2001 pris en 
exécution du chapitre IV de la loi du 10 août 2001 relative à la conciliation entre l’emploi et la 
qualité de vie concernant le système du crédit-temps, la diminution de carrière et la réduction 
des prestations de travail à mi-temps ;  

 
 

Vu la convention collective de travail n° 118 du 27 avril 2015 fixant, pour 2015-2016, le cadre 
interprofessionnel de l’abaissement à 55 ans de la limite d’âge en ce qui concerne l’accès au 
droit aux allocations pour un emploi de fin de carrière, pour les travailleurs qui ont une carrière 
longue, qui exercent un métier lourd ou qui sont occupés dans une entreprise en difficultés ou 
en restructuration, enregistrée le 19 mai 2015, sous le numéro 126902/CO/300 ; 
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Vu la convention collective de travail n° 127 du 21 mars 2017 fixant, pour 2017 et 2018, le 
cadre interprofessionnel de l’abaissement à 55 ans de la limite d’âge en ce qui concerne l’ac-
cès au droit aux allocations pour un emploi de fin de carrière, pour les travailleurs qui ont une 
carrière longue, qui exercent un métier lourd ou qui sont occupés dans une entreprise en dif-
ficultés ou en restructuration, enregistrée le 7 avril 2017, sous le numéro 138670/CO/300 ; 

 
 

Vu la convention collective de travail n° 137 du 23 avril 2019 fixant, pour 2019-2020, le cadre 
interprofessionnel de l’abaissement de la limite d’âge en ce qui concerne l’accès au droit aux 
allocations pour un emploi de fin de carrière, pour les travailleurs qui ont une carrière longue, 
qui exercent un métier lourd ou qui sont occupés dans une entreprise en difficultés ou en 
restructuration, enregistrée le 23 avril 2019, sous le numéro 151401/CO/300 ; 

 
 

Vu la convention collective de travail n° 146 du 17 décembre 2019 instaurant un régime sup-
plétif en application de la convention collective de travail n° 137 du 23 avril 2019 fixant, pour 
2019 et 2020, le cadre interprofessionnel de l’abaissement de la limite d’âge en ce qui con-
cerne l’accès au droit aux allocations pour un emploi de fin de carrière, pour les travailleurs 
qui ont une carrière longue, qui exercent un métier lourd ou qui sont occupés dans une entre-
prise en difficultés ou en restructuration, enregistrée le 15 janvier 2020, sous le numéro 
156415/CO/300 ; 

 
 

Vu la convention collective de travail n° 156 du 15 juillet 2021 fixant, pour 2021 et 2022, le 
cadre interprofessionnel de l’adaptation à 55 ans de la limite d’âge en ce qui concerne l’accès 
au droit aux allocations pour un emploi de fin de carrière, pour les travailleurs qui ont une 
carrière longue, qui exercent un métier lourd ou qui sont occupés dans une entreprise en dif-
ficultés ou en restructuration, enregistrée le 26 août 2021, sous le numéro 166669/CO/300 ; 

 
 

Vu la convention collective de travail n° 157 du 15 juillet 2021 fixant, du 1er janvier 2023 au 
30 juin 2023, le cadre interprofessionnel de l’adaptation à 55 ans de la limite d’âge en ce qui 
concerne l’accès au droit aux allocations pour un emploi de fin de carrière, pour les travailleurs 
qui ont une carrière longue, qui exercent un métier lourd ou qui sont occupés dans une entre-
prise en difficultés ou en restructuration, enregistrée le 26 août 2021, sous le numéro 
166670/CO/300 ; 

 
 
Vu le cadre d’accords du 6 avril 2023 conclu au niveau interprofessionnel au sein du Groupe 
des Dix, qui fixe la limite d’âge en ce qui concerne l’accès au droit aux allocations pour un 
emploi de fin de carrière à 55 ans, tant pour des réductions de prestations de travail à mi-
temps que d’un cinquième temps ; 
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Considérant que l’arrêté royal du 30 décembre 2014 susmentionné relève de 55 à 60 ans la 
limite d’âge pour les allocations pour les emplois de fin de carrière à partir du 1er janvier 2015, 
avec une exception pour les métiers lourds, les carrières longues et les entreprises en difficul-
tés ou en restructuration, pour lesquels la limite d’âge peut être relevée progressivement con-
formément à un calendrier prévu ;  
 

 
Considérant que ce dernier arrêté royal dispose qu’il est possible de déroger à ce relèvement 
progressif de la limite d’âge pour les métiers lourds, les carrières longues et les entreprises en 
difficultés ou en restructuration au moyen d’une convention collective de travail du Conseil 
national du Travail qui prévoit, pour la période allant du 1er juillet 2023 au 30 juin 2025, une 
limite d’âge inférieure, sans que cette dernière ne puisse se situer en deçà de 55 ans, les 
secteurs ou entreprises en difficultés ou en restructuration pouvant y adhérer au moyen d’une 
convention collective de travail ; 
 
 
Considérant qu’il y a lieu, pour les branches d’activités qui ne relèvent pas d’une commission 
paritaire instituée ou lorsque la commission paritaire instituée ne fonctionne pas, d’établir éga-
lement un régime supplétif permettant de mettre en œuvre l’article 6, § 5, alinéa 4 de l’arrêté 
royal du 12 décembre 2001 pris en exécution du chapitre IV de la loi du 10 août 2001 relative 
à la conciliation entre l'emploi et la qualité de vie concernant le système du crédit-temps, la 
diminution de carrière et la réduction des prestations de travail à mi-temps, tel que modifié par 
l’article 4 de l’arrêté royal du 30 décembre 2014 ; 
 
 
Les organisations interprofessionnelles d’employeurs et de travailleurs suivantes : 
 
 
-  la Fédération des Entreprises de Belgique  
 
 
- les organisations présentées par le Conseil supérieur des indépendants et des petites et 

moyennes entreprises 
 
 
-  « De Boerenbond »  
 
 
-  la Fédération wallonne de l’Agriculture  
 
 
- l’Union des entreprises à profit social 
 
 
-  la Confédération des Syndicats chrétiens de Belgique  
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-  la Fédération générale du Travail de Belgique  
 
 
-  la Centrale générale des Syndicats libéraux de Belgique 
 
 
 
ont conclu, le 30 mai 2023, au sein du Conseil national du Travail, la convention collective de 
travail suivante. 
 
 
 
CHAPITRE Ier – PORTÉE DE LA CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL 
 
 
 
Article 1er  
 
 
 
La présente convention collective de travail contient le cadre interprofessionnel, pour la pé-
riode allant du 1er juillet 2023 au 30 juin 2025, de l’abaissement à 55 ans de la limite d’âge en 
ce qui concerne l’accès au droit aux allocations pour un emploi de fin de carrière, pour les 
travailleurs qui ont une carrière longue, qui exercent un métier lourd ou qui sont occupés dans 
une entreprise en difficultés ou en restructuration, et est conclue en application de l’article 6, 
§ 5 de l’arrêté royal du 12 décembre 2001 pris en exécution du chapitre IV de la loi du 
10 août 2001 relative à la conciliation entre l’emploi et la qualité de vie concernant le système 
du crédit-temps, la diminution de carrière et la réduction des prestations de travail à mi-temps, 
tel que modifié par l’article 4 de l’arrêté royal du 30 décembre 2014.  
 
 
 
Commentaire  
 
 
 
La limite d’âge définie dans la présente convention collective de travail concerne uniquement 
l’octroi des allocations prévues dans l’arrêté royal du 12 décembre 2001, tel que modifié par 
l’arrêté royal du 30 décembre 2014, et ne concerne pas le droit à un emploi de fin de carrière 
prévu dans la convention collective de travail n° 103 du 27 juin 2012 instaurant un système de 
crédit-temps, de diminution de carrière et d’emplois de fin de carrière. 
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CHAPITRE II – CHAMP D’APPLICATION  
 
 
Article 2  
 
 
§ 1er. La présente convention collective de travail s’applique aux travailleurs engagés dans 

les liens d’un contrat de travail ainsi qu’aux employeurs qui les occupent.  
 
 
§ 2.  Pour l’application du paragraphe 1er, sont assimilées :  
 

 
1° aux travailleurs : les personnes qui, autrement qu’en vertu d’un contrat de travail, 

fournissent contre rémunération des prestations de travail sous l’autorité d’une autre 
personne, à l’exception des apprentis ;  

 
 

2° aux employeurs : les personnes qui occupent les personnes visées au 1°. 
 
 
 
CHAPITRE III – CADRE INTERPROFESSIONNEL 
 
 
Section 1re  –  Limite d’âge pour un emploi de fin de carrière pour carrière longue et 

métier lourd avec allocation  
 
 
Article 3  
 
 
Pour la période allant du 1er juillet 2023 au 30 juin 2025, la limite d’âge est portée à 55 ans 
pour les travailleurs qui réduisent leurs prestations de travail à mi-temps ou d’1/5 en application 
de l’article 8, § 1er de la convention collective de travail n° 103 du 27 juin 2012 précitée et qui 
remplissent les conditions définies à l’article 6, § 5, alinéa 1er, 2° et 3° de l’arrêté royal du 
12 décembre 2001, tel que modifié par l’article 4 de l’arrêté royal du 30 décembre 2014. 
 
 
Pour pouvoir appliquer cette limite d’âge, la commission ou sous-commission paritaire com-
pétente pour le travailleur doit avoir conclu, pour la durée de validité prévue à l’article 9 de la 
présente convention collective de travail, une convention collective de travail rendue obliga-
toire par arrêté royal mentionnant explicitement qu’elle a été conclue en application de la pré-
sente convention collective de travail.  
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Commentaire  
 
 
Dans la présente convention collective de travail, la limite d’âge est portée à 55 ans pour les 
travailleurs qui réduisent leurs prestations de travail à mi-temps ou d’1/5, comme prévu à l’ar-
ticle 6, § 5, alinéa 1er, 2° et 3° de l’arrêté royal du 12 décembre 2001 tel que modifié par l’article 
4 de l’arrêté royal du 30 décembre 2014, à condition qu’au moment de l’avertissement écrit de 
la diminution des prestations de travail qu’il adresse à l’employeur, le travailleur : 
 
 
-  soit puisse justifier 35 ans de carrière professionnelle en tant que salarié au sens de l’ar-

ticle 3, § 3 de l’arrêté royal du 3 mai 2007 fixant le régime de chômage avec complément 
d’entreprise ; 

 
 
-  soit ait été occupé depuis :  
 
 

a)  ou bien au moins cinq ans, calculés de date à date, dans un métier lourd au sens de 
l’article 3, § 1er de l’arrêté royal du 3 mai 2007 fixant le régime de chômage avec com-
plément d’entreprise. Cette période de cinq ans doit se situer dans les 10 dernières 
années calendrier, calculées de date à date ;  

 
 
b)  ou bien au moins sept ans, calculés de date à date, dans un métier lourd au sens de 

l’article 3, § 1er de l’arrêté royal du 3 mai 2007 fixant le régime de chômage avec com-
plément d’entreprise. Cette période de sept ans doit se situer dans les 15 dernières 
années calendrier, calculées de date à date ;  

 
 
c)  ou bien au moins 20 ans dans un régime de travail tel que visé à l’article 1er de la con-

vention collective de travail n° 46, conclue le 23 mars 1990 et rendue obligatoire par 
l’arrêté royal du 10 mai 1990 ;  

 
 
d)  ou bien par un employeur relevant de la commission paritaire de la construction, pour 

autant que le travailleur dispose d’une attestation qui confirme son incapacité à conti-
nuer son activité professionnelle, délivrée par un médecin du travail.  

 
 
Le fait pour les secteurs de ne pas conclure une convention collective de travail en application 
de la convention collective de travail du Conseil national du Travail n’empêche pas ces sec-
teurs d’en conclure une pour la période biennale suivante en application de la convention col-
lective de travail conclue au sein du Conseil national du Travail. Ce raisonnement est aussi 
valable pour les périodes biennales subséquentes. 
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Des modèles de conventions collectives de travail sectorielles sont disponibles sur les sites 
web du Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale et du Conseil national du 
Travail. L’utilisation de ces modèles est facultative.  
 
 
Section 2   – Limite d’âge pour un emploi de fin de carrière avec allocation dans des 

entreprises en restructuration ou en difficultés  
 
 
Article 4 
 
 
Pour la période allant du 1er juillet 2023 au 30 juin 2025, la limite d’âge est portée à 55 ans 
pour les travailleurs qui réduisent leurs prestations de travail à mi-temps ou d’1/5 en application 
de l’article 8, § 1er de la convention collective de travail n° 103 du 27 juin 2012 précitée et qui 
remplissent les conditions définies à l’article 6, § 5, alinéa 1er, 1° de l’arrêté royal du 12 dé-
cembre 2001, tel que modifié par l’article 4 de l'arrêté royal du 30 décembre 2014. 
 
 
Pour pouvoir appliquer cette limite d’âge, l’entreprise dans laquelle le travailleur est occupé 
doit être reconnue comme entreprise en restructuration ou entreprise en difficultés et avoir 
conclu, à l’occasion de la restructuration ou des difficultés, une convention collective de travail 
dans laquelle il est explicitement indiqué qu’il est fait application de la présente convention 
collective de travail. 
 
 
 
CHAPITRE IV –  PROCÉDURE DE MISE EN ŒUVRE ET CONDITIONS D’OCTROI D’UN 

RÉGIME D’EMPLOIS DE FIN DE CARRIERE AU BÉNÉFICE DE CER-
TAINS TRAVAILLEURS ÂGÉS, OCCUPÉS DANS UNE BRANCHE D’AC-
TIVITÉ QUI NE RELÈVE PAS D’UNE COMMISSION PARITAIRE INSTI-
TUÉE OU LORSQUE LA COMMISSION PARITAIRE INSTITUÉE NE 
FONCTIONNE PAS 

 
 
Article 5 
 
 
La présente convention collective de travail vise également à prévoir, en dérogation à l’article 
3, alinéa 2, un régime supplétif d’emplois de fin de carrière pour les travailleurs qui remplissent 
les conditions fixées à l’article 6, § 5, alinéa 1er, 2° et 3° de l’arrêté royal du 12 décembre 2001 
et qui ressortissent à une branche d'activité qui ne relève pas d'une commission paritaire ins-
tituée ou lorsque la commission paritaire instituée ne fonctionne pas. 
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Commentaire  
 
 
La présente disposition a pour objet de donner aux secteurs qui ne sont pas en mesure de 
prendre des initiatives sectorielles en raison du fait que leur branche d’activité ne relève pas 
d’une commission paritaire instituée ou lorsque la commission paritaire instituée ne fonctionne 
pas, la possibilité de mettre en œuvre l’abaissement de la limite d’âge fixée à l’article 3, alinéa 
1er de la présente convention collective de travail en application de l’article 6, § 5, alinéa 4 de 
l’arrêté royal du 12 décembre 2001 pris en exécution du chapitre IV de la loi du 10 août 2001 
relative à la conciliation entre l'emploi et la qualité de vie concernant le système du crédit-
temps, la diminution de carrière et la réduction des prestations de travail à mi-temps, tel que 
modifié par l’article 4 de l’arrêté royal du 30 décembre 2014. 
 
 
Article 6  
 
 
En application de l’article 5, les employeurs ressortissant à une commission paritaire non ins-
tituée ou à une commission paritaire instituée qui ne fonctionne pas peuvent mettre en œuvre, 
par voie d’adhésion, le régime visé à l’article 3, alinéa 1er, de la présente convention collective 
de travail.  
 
 
L’adhésion peut prendre la forme d’une convention collective de travail, d’un acte d’adhésion 
établi conformément à l’article 7, ou d’une modification du règlement de travail.  
 
 
Elle porte exclusivement sur le régime et ses conditions d’octroi, visés à l’article 3, alinéa 1er.  
 
 
Lorsque l’adhésion prend la forme d’une convention collective de travail ou d’un acte d’adhé-
sion établi conformément à l’article 7, le dépôt doit se faire au Greffe de la Direction générale 
Relations collectives de travail du Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation so-
ciale.  
 
 
Commentaire 
 
 
Lorsque l’adhésion prend la forme d’une modification du règlement de travail, le dépôt doit se 
faire à la direction du contrôle des lois sociales compétente conformément à l’article 15, 7ème 
alinéa, de la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail. Une déclaration en ligne 
est également possible sur le site www.reglementdetravail.belgique.be.  
 
  

http://www.reglementdetravail.belgique.be/
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Article 7  
 
 
 
L’acte d’adhésion est établi dans le respect de la procédure suivante et conformément au 
modèle figurant en annexe de la présente convention collective de travail.  
 
 
L’employeur communique le projet d’acte d’adhésion par écrit à chaque travailleur. 
 
 
Pendant huit jours à dater de cette communication écrite, l’employeur tient à la disposition des 
travailleurs un registre où ceux-ci peuvent consigner leurs observations. Pendant ce même 
délai de huit jours, le travailleur ou son représentant peut également communiquer ses obser-
vations à l’inspecteur social-chef de direction de la Direction générale Contrôle des Lois so-
ciales du Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale, du lieu d’établissement 
de l’entreprise. Le nom du travailleur ne peut être ni communiqué, ni divulgué.  
 
 
Passé ce délai de huit jours, l’employeur dépose l’acte d’adhésion au Greffe de la Direction 
générale Relations collectives de travail du Service public fédéral Emploi, Travail et Concerta-
tion sociale, accompagné du registre.  
 
 
 
Article 8  
 
 
 
En cas de litiges relatifs à l’application des articles 6 et 7 à l’exception de ceux portant sur le 
règlement de travail, le Conseil national du Travail, saisi par la partie la plus diligente, dési-
gnera, pour se prononcer, la commission paritaire dont relèvent les employeurs ayant une 
activité similaire. 
 
 
 
Commentaire  
 
 
 
En ce qui concerne les litiges relatifs au règlement de travail, il est rappelé que ce sont les 
articles 11 et 12 de la loi du 8 avril 1965 instituant les règlements de travail qui s’appliquent.  
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Ceux-ci disposent que si, pour une branche d’activité, il n’existe pas de commission paritaire, 
le ministre compétent en la matière, informé du différend par le président du conseil d’entre-
prise, ou, lorsqu’il n’existe pas de conseil d’entreprise, le fonctionnaire désigné par le Roi saisit 
le Conseil national du Travail qui désigne, pour se prononcer sur le différend, la commission 
paritaire dont relèvent les entreprises ayant une activité similaire. 
 
 
 
CHAPITRE V – ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE LA CONVENTION  
 
 
Article 9 
 
 
La présente convention est conclue pour une durée déterminée. Elle produit ses effets le 
1er juillet 2023 et cesse d’être en vigueur le 30 juin 2025. Elle s’applique aux périodes de ré-
duction des prestations de travail dont la date de début ou de prolongation se situe pendant la 
durée de validité de la présente convention.  
 
 
Commentaire  
 
 
La présente convention peut être prorogée ou adaptée après le 30 juin 2025, l’âge minimal 
pouvant être progressivement relevé conformément à un calendrier prévu, comme le prévoit 
l’article 6, § 5 de l’arrêté royal du 12 décembre 2001 tel que modifié par l’article 4 de l’arrêté 
royal du 30 décembre 2014. 
 
 
Fait à Bruxelles, le trente mai deux mille vingt-trois. 
 
 
 
Pour la Fédération des Entreprises de Belgique 
 
 
 
   
  M.-N. VANDERHOVEN 
 
Pour l’« Unie van Zelfstandige Ondernemers » et l’Union des Classes moyennes, organisa-
tions présentées par le Conseil supérieur des indépendants et des petites et moyennes entre-
prises 
 
 
 
   
 P. VAN WALLEGHEM  
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Pour « De Boerenbond », la Fédération wallonne de l'Agriculture 
 
 
  
 
  C. BOTTERMAN 
 
Pour l'Union des entreprises à profit social 
 
 
 
 
  M. DE GOLS 
 
Pour la Confédération des Syndicats chrétiens de Belgique 
 
 
  
   
  B. VANNETELBOSCH 
   
Pour la Fédération générale du Travail de Belgique 
 
 
 
   
  M. ULENS 
 
Pour la Centrale générale des Syndicats libéraux de Belgique 
 
 
    
   
   O. VALENTIN 
   
 
 

*** 
 
 

Vu l’article 28 de la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de travail et les 
commissions paritaires, le Conseil national du Travail demande que la présente convention 
soit rendue obligatoire par arrêté royal. 
 
 

*** 
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ANNEXE  
 

MODÈLE 
 
 
MISE EN ŒUVRE DE L’ARTICLE 7 DE LA CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL N° 170 
DU 30 MAI 20231 INSTAURANT ET DÉTERMINANT LA PROCÉDURE DE MISE EN ŒUVRE 
ET LES CONDITIONS D’OCTROI D’UN RÉGIME D’EMPLOIS DE FIN DE CARRIERE AU 
BÉNÉFICE DE CERTAINS TRAVAILLEURS ÂGÉS, OCCUPÉS DANS UNE BRANCHE 
D’ACTIVITÉ QUI NE RELÈVE PAS D’UNE COMMISSION PARITAIRE INSTITUÉE OU 
LORSQUE LA COMMISSION PARITAIRE INSTITUÉE NE FONCTIONNE PAS 
 
 

ACTE D’ADHÉSION 
 
 

 
À renvoyer au Greffe de la Direction générale Relations collectives de travail du Service 

public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale. 
 

 
 
 

 
* Identification de l’entreprise : ........................................................................................... 
 
* Adresse : ......................................................................................................................... 
 
* Numéro d’identification BCE : ......................................................................................... 
 
* Numéro de commission paritaire : ................................................................................... 
 

 
 
 
Je soussigné(e), ............................., représentant l’entreprise susmentionnée, déclare adhérer 
à la convention collective de travail n° 170 du 30 mai 2023. 
 

                                                
1  Convention collective de travail n° 170 du 30 mai 2023 fixant, pour la période allant du 1er juillet 2023 

au 30 juin 2025, le cadre interprofessionnel de l’adaptation à 55 ans de la limite d’âge en ce qui 
concerne l’accès au droit aux allocations pour un emploi de fin de carrière, pour les travailleurs qui 
ont une carrière longue, qui exercent un métier lourd ou qui sont occupés dans une entreprise en 
difficultés ou en restructuration 

 


